
 

 

 

 

 

Règlement de participation à l’action « Bleu, Jaune, Libres ! » de La 
Fédération Départementale Familles Rurales de Maine et Loire 

 
 

Organisateur :  
Fédération Départementale Familles Rurales de Maine et Loire - 14 rue Savary 49100 
ANGERS (ci-après nommé « La Fédération »). 
 
 
Forme et nature :  
Réalisation d’un court-métrage, avec ou sans dialogue, d’une minute maximum tout compris. 
Toutes les catégories seront acceptées (fiction, clip, animation, art vidéo, documentaire, vidéo 
animée type « PowToon », …).  
 
Le film devra s’inscrire dans les thèmes suivants : 

  Soutien à l’Ukraine et aux peuples subissant la guerre  
 Défense et promotion du droit à la liberté, à la démocratie et à vivre en paix, pour 
tous les peuples. 

Le participant garantit que la vidéo proposée est originale et inédite. L’originalité́ et le caractère 
inédit de la vidéo s’entendent dans son tout et ses parties constitutives.  
Sont notamment interdits : l’utilisation ou la recomposition de vidéos préexistantes ; 
tout plagiat ; toute utilisation de musiques, sons et images dont le participant n’est pas 
titulaire des droits. 
 
 
Exigences Artistiques :  
 

1) Le film doit mettre en valeur le bleu et le jaune, couleurs du drapeau Ukrainien. La 
mise en valeur du bleu et du jaune pourra être effectuée selon tout style et tout procédé 
créatif (apparition continue ou furtive, de façon subtile ou marquée, par le traitement 
de l’image ou l’utilisation du décors, mixé au noir et blanc, etc.). 
 

2) La réalisation doit s'inscrire dans une démarche artistique (originalité, qualité 
scénaristique…). 

 
3) Les vidéos devront se terminer par une image sur fond noir avec texte blanc de 5 

seconde maximum). Le texte doit être le suivant : 
"Bleu Jaune Libre ! " 
Suivi des informations suivantes : Prénom du réalisateur principal, son âge et 
sa commune de résidence. 
Pour les personnes morales indiquer : Nom de la structure, tranche d’âge des 
coréalisateurs, commune où est située la structure. 

 
 

 

 
 

 
Bleu, Jaune, Libre ! 

Les jeunes soutiennent l’Ukraine et les peuples qui subissent la guerre 
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Participants :  
 Chaque participant est identifié́ selon son nom, son prénom, son email, son numéro 
de téléphone et sa commune de résidence. 
 Il doit avoir entre 15 et 25 ans et être l’auteur de la vidéo. Tout participant mineur 
doit obtenir une attestation parentale l’autorisant à participer. La Fédération pourra 
exiger ce document et une copie de la pièce d’identité du participant mineur ainsi que 
de celles des parents ayant signé l’accord parental. 
 Le film peut être réalisé par un groupe. Dans ce cas, l’un de membre du groupe, âgé 
de 15 à 25 ans, devra se désigner comme participant et « réalisateur principal ». 
 Les personnes morales (collèges, lycées, associations, foyers de jeunes, …), 
peuvent participer si la majorité des auteurs-réalisateurs du film à entre 15 et 25 ans. 
 Pour les groupes, l’autorisation parentale de chaque mineur est obligatoire. 

 
Participation : Le film devra être envoyé au format mp4 par Internet à l'adresse 
baladimages@mailo.com  avant le 10 avril 2022*, accompagné des informations suivantes : 
Nom, Prénom, Age, Adresse, Téléphone 
Les vidéos sont des fichiers volumineux. Pour envoyer votre vidéo par mail vous devez utiliser 
WeTransfer (service gratuit jusqu’à 2GB). https://wetransfer.com/  
Voici un tutoriel pour utiliser WeTransfer https://www.youtube.com/watch?v=9_2AYbR-HgE&t=382s  
 

*La date limite de retour initiale prévue au 1er avril a été prolongée jusqu’au 10/04/22 
 
 

Régulièrement des vidéos seront sélectionnées par La Fédération pour être diffusées lors 
des séances cinéma Balad’Images et sur les réseaux sociaux (comptes TikTok et 
Instagram BaladImages, Facebook Familles Rurales, etc.). Cette action est un témoignage de 
solidarité et n’est pas un concours. Elle ne fait pas l’objet de remise de dotations. Les films 
reçus pourront également être valorisés et exploités par tout moyen dont : transmission à des 
associations humanitaires pour un usage libre des films, diffusion lors d’évènements ou de 
rassemblements, etc. 

 

Important : avant d’adresser les films à La Fédération : 
 

→ Les participants ont l’obligation de recueillir par écrit, le droit à l’image de toute personne 
apparaissant dans leurs films pour l’usage qui en est prévu par le présent règlement. Pour 
cela les participants s’engagent à faire signer à tout adulte apparaissant dans leurs films, 
« L’AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE POUR UNE PERSONNE MAJEURE » inclue 
dans le présent règlement. Pour les mineurs (et majeurs protégés) apparaissant dans leurs 
films, les participants doivent obtenir ce droit à l’image auprès des responsables légaux des 
mineurs. Pour cela les participants s’engagent à faire signer à tout adulte apparaissant dans 
leurs films, « L’AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE POUR MINEUR OU MAJEUR 
PROTEGE » inclue dans le présent règlement. 
→ Les participants ont l’obligation de faire lire et accepter le présent règlement, aux 
personnes apparaissant dans leurs films et à leurs responsables légaux lorsqu’ils sont mineurs 
ou majeurs protégés. 
 
Important : les participants ainsi que les personnes qui apparaissent dans leurs films 
(et leurs représentants légaux), sont informés et acceptent sans réserve que :  
 

Il est entendu que les films des participants sont destinés à être diffusés par La Fédération 
notamment sur les réseaux sociaux (dont TikTok, Instagram, Facebook…), sur internet, dans 
les salles de cinéma, lors de rassemblements publics, etc. Le participant autorise 
expressément et sans réserve que tout ou partie de son film soit réutilisé, republié et 
commenté par les usagers d’Internet et des réseaux sociaux ainsi que par les propriétaires de 
ces réseaux et sites. C’est pourquoi la participation à cette action implique la connaissance et 
l'acceptation par les participants et leurs responsables légaux, des caractéristiques et des 
limites d'Internet et des réseaux notamment en ce qui concerne les droits à l’image, l'absence 
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de protection de certaines données contre des détournements éventuels, les risques de 
cyberharcèlement auxquels les participants s’exposent. Les participants acceptent les 
conditions d’utilisation des sites internet et réseaux sur lesquels les films seront diffusés. Ils 
sont informés que certaines de ces conditions prévoient l’appropriation du film diffusé et de 
ses droits par les propriétaires de ces sites et réseaux. Il est entendu que La Fédération ne 
sera en aucun cas responsable de l’utilisation, la diffusion ou l’appropriation par un tiers, des 
films des participants, suite à leurs diffusions par La Fédération notamment sur internet et les 
réseaux.  
 
Précision : toute personne souhaitant exercer un droit de retrait devra s’adresser directement aux plateformes et 
propriétaire des sites sur lesquelles le film, les données ou commentaires concernés apparaissent. En outre La 
Fédération ne sera en aucun responsable de la réappropriation et/ou du partage et/ou de la rediffusion du film par 
un tiers notamment sur les réseaux sociaux. 

 
Le participant doit être l’auteur du film. Le participant garantit qu’il est le seul détenteur 
des droits de propriété́ intellectuelle attachés à la vidéo. A ce titre, le participant fera son 
affaire des autorisations de tous tiers ayant directement ou indirectement participé à sa 
réalisation et/ou qui estimeraient avoir un droit quelconque à faire valoir à son égard, 
notamment leur droit à l’image et droits d’auteur, et assumera la charge de tous les éventuels 
paiements en découlant. Le participant s’engage à ce que l’ensemble des contenus (vidéos 
et/ou messages) de son film respecte l’ensemble des législations en vigueur. Le film par son 
propos ou ses images ne doit pas être contraire à la législation française. Seront notamment 
illicites les films contraires à l’ordre public et aux bonnes mœurs, à caractère diffamatoire ou 
injurieux, à caractère raciste, antisémite, xénophobe, révisionniste, incitant ou faisant 
l’apologie de la violence ou de la discrimination sous toutes ses formes, portant atteinte aux 
droits de la personnalité, droits d’auteurs, droits voisins et au droit des marques. 
 
De façon générale, le participant garantit La Fédération contre tous recours, actions ou 
réclamations que pourraient former, à un titre quelconque, tous tiers, à l’occasion de l’exercice 
des droits cédés aux présentes et plus généralement au titre de toutes les garanties et 
engagements pris au titre du présent accord et s’engage en conséquence à prendre à sa 
charge tous les frais, dommages et intérêts, honoraires et débours, au fil de l’eau, subis par 
La Fédération. La Fédération se réserve le droit de procéder à toute vérification pour 
l’application du présent règlement. 
 
La Fédération ne pourrait être tenu responsable d'un préjudice d'aucune nature (personnelle, 
physique, matérielle, financière ou autre) survenu à l'occasion de la participation à cette action.  
 
La participation à cette action implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent 
règlement, en toutes ses stipulations, des règles de déontologie en vigueur notamment sur 
Internet ainsi que des lois et règlements applicables en France. Tout litige concernant son 
interprétation sera tranché souverainement et sans appel par La Fédération. Le participant est 
informé et accepte que les informations transmises par mail à La Fédération vaillent preuve 
de son identité. Pour toute réclamation ou question ou demande de réception du présent 
règlement, le participant devra adresser sa demande par écrit adressée au siège de La 
Fédération. 
 
 
Informations légales : 
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent concours sont traitées conformément à la loi 
n°2018-493 du 20 juin 2018, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Les participants sont informés que 
les données à caractère personnel les concernant sont enregistrées dans le cadre de ce concours et sont 
nécessaires à la prise en compte de leur participation selon les modalités du présent règlement. Conformément à 
la loi Informatique et libertés, les participants disposent d'un droit d’accès, de rectification et d’opposition à 
l’ensemble des données les concernant. 
 
 



 

 

 

AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE POUR UNE PERSONNE MAJEURE 

 

Je, soussigné (e), 

Nom : ...............................................................................  Prénom 

........................................................................ 

Né(e) le : ...... / ....... / .................. à ................................................ 

Demeurant.................................................................................................................................................

............  

Code postal : ......................................................... Ville 

..................................................................................... 

Téléphone : ............................................................ 

 

1. reconnais par la présente avoir été filmé(e) lors des prises de vues tournées le ................................. 

à ....................................................................................., en vue de la réalisation du court-métrage 

réalisé par ........................................................................................... 

 

2. et donne l’autorisation au réalisateur et à La Fédération Départementale Familles Rurales de Maine 

et Loire dont le siège est situé au 14 rue Savary à Angers et/ou à tout autre personne physique ou 

morale qui se substituerait à elle et/ou à laquelle elle transférerait le bénéfice des présentes, d’utiliser 

gracieusement mon image ainsi fixée sur les bandes vidéo (image et son ou image ou son séparément) 

afin qu’ elle soit incorporée dans le court-métrage susvisé, en vue de son 

exploitation (reproduction et représentation) par tous modes et procédés techniques 

connus ou inconnus à ce jour, sur tous supports connus ou inconnus à ce jour, en tous 

formats et ce dans le monde entier, pour toute la durée des droits voisins actuellement 

accordée et qui sera accordée dans l’avenir en France et à l’étranger par les dispositions 

réglementaires et les décisions judiciaires ou arbitrales de tous les pays, ainsi que les 

conventions internationales actuelles ou futures.  

3. reconnait avoir lu et accepter sans réserve le « Règlement de participation à l’action de La Fédération 

Départementale Familles Rurales de Maine et Loire nommée : Bleu, Jaune, Libre ! » et donne 

l’autorisation à titre gracieux au réalisateur et à La Fédération Départementale Familles Rurales de 

Maine et Loire d’utiliser gracieusement mon image fixée sur les bandes vidéo (image et son ou image 

ou son séparément) selon les modalités prévues par ce règlement. 

 

Cette exploitation couvre la réalisation et la diffusion de bandes annonces et d’extrait(s), la diffusion lors 

des événements et/ou séances cinéma organisées par La Fédération Départementale Familles Rurales 

de Maine et Loire, la mise en ligne en entier ou par extrait desdits enregistrements sur des sites internet 

et réseaux sociaux plus particulièrement sur les sites de La Fédération Départementale Familles 

Rurales de Maine et Loire ainsi que sur Vimeo, Dailymotion, Youtube, TikTok, Instagram, Facebook. En 

sus, je donne à titre gracieux l’autorisation au réalisateur et à La Fédération Départementale Familles 

Rurales de Maine et Loire dont le siège est situé au 14 rue Savary à Angers et/ou à tout autre personne 

physique ou morale qui se substituerait à elle et/ou à laquelle elle transférerait le bénéfice des 

présentes, à utiliser ces enregistrements montés ou non à des fins non commerciales. Il est entendu 

que les images ainsi obtenues ne pourront être utilisées à des fins autres que celles faisant objet de la 

présente. 

 

Fait à ................................................ Le ............................................................ 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE POUR MINEUR OU MAJEUR PROTEGE 
 

Je, soussigné (e), 

Nom : .................................................................. Prénom ........................................................................ 

Né(e) le : ...... / ....... / .................. à ................................................ 

Demeurant.................................................................................................................................................  

Code postal : ......................................................... Ville ........................................................................... 

Téléphone : ............................................................ 

Dénommé(e) ci-après "Le représentant légal " 

Représentant légal de : 

Nom : ......................................................................... Prénom.................................................................. 

Né(e) le : ...... / ....... / .................. à ............................................. 

Demeurant : .................................................................................................................................. 

Dénommé(e) ci-après « La personne ci-représentée » 

 

1. reconnais par la présente que La personne ci-représentée a été filmé(e) lors des prises de vues 

tournées le ..................................... à ............................................................... , en vue de la réalisation 

du court-métrage réalisé par ................................................................................................................... 

2. et donne l’autorisation au réalisateur et à La Fédération Départementale Familles Rurales de Maine 

et Loire dont le siège est situé au 14 rue Savary à Angers et/ou à tout autre personne physique ou 

morale qui se substituerait à elle et/ou à laquelle elle transférerait le bénéfice des présentes, d’utiliser 

gracieusement l’image de La personne ci-représentée ainsi fixée sur les bandes vidéo (image et son ou 

image ou son séparément) afin qu’ elle soit incorporée dans le court-métrage susvisé, en vue de son 

exploitation (reproduction et représentation) par tous modes et procédés techniques connus ou 

inconnus à ce jour, sur tous supports connus ou inconnus à ce jour, en tous formats et ce dans le monde 

entier, pour toute la durée des droits voisins actuellement accordée et qui sera accordée dans l’avenir 

en France et à l’étranger par les dispositions 

réglementaires et les décisions judiciaires ou arbitrales de tous les pays, ainsi que les 

conventions internationales actuelles ou futures. 

3. reconnait avoir lu et accepter sans réserve le « Règlement de participation à l’action de La Fédération 

Départementale Familles Rurales de Maine et Loire nommée : Bleu, Jaune, Libre ! » et donne 

l’autorisation à titre gracieux au réalisateur et à La Fédération Départementale Familles Rurales de 

Maine et Loire d’utiliser gracieusement l’image de La personne ci-représentée, fixée sur les bandes 

vidéo (image et son ou image ou son séparément) selon les modalités prévues par ce règlement. 

Cette exploitation couvre la réalisation et la diffusion de bandes annonces et d’extrait(s), la diffusion lors 

des événements et/ou séances cinéma organisées par La Fédération Départementale Familles Rurales 

de Maine et Loire, la mise en ligne en entier ou par extrait desdits enregistrements sur des sites internet 

et réseaux sociaux plus particulièrement sur les sites de La Fédération Départementale Familles 

Rurales de Maine et Loire ainsi que sur Vimeo, Dailymotion, Youtube, TikTok, Instagram, Facebook.  

En sus, Le représentant légal donne à titre gracieux l’autorisation au réalisateur et à La Fédération 

Départementale Familles Rurales de Maine et Loire dont le siège est situé au 14 rue Savary à Angers 

et/ou à tout autre personne physique ou morale qui se substituerait à elle et/ou à laquelle elle 

transférerait le bénéfice des présentes, à utiliser ces enregistrements montés ou non à des fins non 

commerciales. Il est entendu que les images ainsi obtenues ne pourront être utilisées à des fins autres 

que celles faisant objet de la présente. 

Fait à ................................................ Le ............................................................ 

Signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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